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OBJECTIF

MODALITÉS

CONDITIONS

Inciter les très petites entreprises à franchir le pas 
du recrutement tout en améliorant leur performance 
et palliant les difficultés d’inadéquation des candidats 
pour les postes proposés.

200 h de formation interne 
réparties sur une durée de 2 à 12 mois

Prise en charge par le FAFSEA à hauteur de 3 015 € net

 Avoir une entreprise de moins de 11 salariés 

 Embaucher un salarié en CDD 6 mois minimum ou en CDI

 Être adhérent au FAFSEA
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